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- Arrêté préfectoral n° ARS 91-2020-AMB-27 portant autorisation de la réalisation de prélèvements le 5
septembre 2020 au 2 rue de Thiroin parc de la Mairie 91 090 LISSES par le laboratoire de biologie
médicale Cerballiance sis 322 square des Champs Elysées 91 000 EVRY-COURCOURONNES en vue de
l’examen  de  détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT-PCR  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre
l’épidémie de Covid-19

- Arrêté préfectoral n° ARS 91-2020-AMB-28 portant autorisation de la réalisation de prélèvements le
12 septembre 2020 au Centre Commercial du Long Rayage 91 090 LISSES par le laboratoire de biologie
médicale Cerballiance sis 322 square des Champs Elysées 91 000 EVRY-COURCOURONNES en vue de
l’examen  de  détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT-PCR  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre
l’épidémie de Covid-19
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- Arrêté préfectoral DRIEA/DIRIF  N° 2020-049 portant réglementation temporaire de la circulation sur
la route nationale N104, sens extérieur, du PR 40+500 au PR 34+500 pour la réalisation de travaux
d’entretien et de rénovation des chaussées
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